
Colloque DEPHY 
Grandes cultures – polyculture élevage

Pays de la Loire
07 décembre 2021

Action copilotée par les ministères chargés de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche avec 
l'appui financier de l‘Office français de la biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions 
diffuses attribués au financement du plan Écophyto.

L’impact économique 

d’un système laitier basé 

sur l’herbe
Juliette BROWN, animatrice technique au Civam AD 53
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Une rencontre indispensable : les 

journées technico-économiques

• 2 jours de formation, où les éleveurs 
échangent et se conseillent sur leurs données 
économiques

• Une formation tous les ans 

• 3 groupes : bovins laitiers Nord-Mayenne, 
bovins laitiers Sud-Mayenne et bovins 
allaitants
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Règles de cette formation

Des échanges 

bienveillants

La confidentialité 

Le droit de taire 

La bonne humeur

Le jugement

La comparaison 

entre les fermes
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Témoignage d’un éleveur laitier Mayennais

76ha - 80,3 UGB 

Chargement 1,23

Prairies; 
53,19 ha

Maïs; 12,3 
ha

Céréales; 
10,25 ha

Prairies; 
86,1 ha

Céréales ; 
2,4 ha

Betteraves ; 1,9 ha

90ha - 80,5 UGB 

Chargement 0,91

2013 2020
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Témoignage d’un éleveur laitier Mayennais
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Répartition des charges, en euros par hectare
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Conclusion : une ferme plus efficace 
économiquement ! 

Coût alimentaire

Résultat courant
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+ Baisse du temps 

de travail !
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Merci de votre attention ! 

Action copilotée par les ministères chargés de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche avec 
l'appui financier de l‘Office français de la biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions 
diffuses attribués au financement du plan Écophyto.


